
Si vous avez adhéré auprès de votre Caisse Régionale
d'Assurance Maladie (CRAM) à la convention nationale
de dispense d'avance des frais (ou tiers payant) 
conclue dans votre secteur d'activité, vous pouvez
faire bénéficier à vos clients (l’assuré social) le service
du Tiers-Payant.

On parle alors de tiers payant conventionnel. La 
télétransmission permet un envoi des données de
demandes de remboursement à l’organisme Régime
Obligatoire (CPAM). L’envoi de ces informations se fait
par un protocole SMTP (mail), ce qui permet une prise
en charge plus rapide des dossiers. Selon les accords
passés entre les centres Régime Obligaire (RO) et les

Mutuelles (RC), il est parfois possible d’inclure dans
l’envoi la part mutuelle, celle-ci sera reroutée auto -
matiquement par l’organisme Régime Obligatoire et
induira également une prise en charge plus rapide par
la Complémentaire.

Vous apportez ainsi un service à vos clients, qui n’ont
pas besoin d’avancer de frais, hormis l'éventuelle part
restant à charge. 

Pour mettre en place la télétransmission, il vous faut
tout d’abord faire une demande de convention auprès
de votre centre de Régime Obligatoire.

Certaines informations sont incontournables pour 
réaliser ce processus, notamment le code régime, la
caisse, le centre et le taux SS (informations indiquées
sur l’attestation carte Vitale).
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L’acquisition d’un 
lecteur Vitale n’est pas
obligatoire mais permet
d’éviter toute erreur ou
oubli concernant les
données du client 

IPRO
INTERNATIONAL



Aperçu de la liste des 
dossiers à télétransmettre

Le traitement des dossiers par voie électronique est plus rapide
parce que la sécurité sociale les traite en priorité.

– Certaines mutuelles n’acceptent de travailler avec vous que
dans le cas où vous faites de la télétransmission CPAM.

– La Télétransmission est possible vers la majorité des Régimes
Obligatoires

Les contrats de Mutuelles peuvent être enregistrés dans winIPRO.
Le calcul des remboursements vous en est ainsi facilité.
L'édition d'une demande de prise en charge destinée à la
Mutuelle se fait à partir de la fiche client.

Après contrôle et édition du Bordereau d'accompagnement, 
un simple clic envoie les dossiers par mail vers la CPAM. A la
suite de la connexion, vous recevez les informations des dossiers 
traités (Retour Noémie) en retour. Cette fonction présente donc
un double avantage : Une réponse plus rapide par voie 
informatique que par voie postale, et un lettrage automatique.

NOUVEAU MODULE : 
GESTION DES PAIEMENTS DES TIERS

Ce nouveau module permet de gérer les montants à payer par
les Caisses Primaires et Complémentaires. Les montants sont
déterminés durant la saisie de la vente, ou peuvent être adaptés
durant l'achèvement de l'équipement. 

Après livraison des lunettes ou des lentilles au client, les 
montants des trois parts (client, Sécu, Mutuelle) peuvent être
encaissés. Ces encaissements peuvent également se faire en
tranches (paiements partiels), et des différences par rapport aux
montants initialement déterminés peuvent être gérées. 

Cette nouvelle fonction est disponible à trois endroits du 
programme: Au programme de la Caisse Informatique, dans la
Gestion des Paiements (c'est à dire dans le dossier du client), 
et aussi dans le Suivi des Commandes. Ce dernier s'avère très
utile pour les encaissements groupées. En fin de journée, le total
des encaissements peut être ventilé selon les diverses
Assurances Maladies.

TELETRANSMISSION CPAM 
ET TIERS MUTUELLES 

Vous trouvez plus d’information auprès de votre Conseiller
IPRO et dans l’aide winIPROi
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